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encenser seulement le Saint Sacrement : par exemple, dans 
les Saluts, au début de l'exposition qui précède la messe ainsi 
que pour la bénédiction qui la termine. Mais pour l’encense
ment des oblats, de l’autel, on bénit à l’ordinaire quoique le 
Saint Sacrement doive être encensé a i cours de cette action. 
Ce qui a pu tromper nos confrères, c’est que le diacre ne bai
se pas la main du célébrant en lui présentant la navette : ce 
sont deux choses distinctes. De même aux funérailles on bénit 
l'encens, quoique le diacre omette également les baisers.

A ce propos, nous rappelons que la formule dont on se sert 
est différente selon que l’on demande la bénédiction pour soi- 
même ou pour des objets. S’agit-il de chanter une leçon de 
l’office, l’évangile à la messe, on dit au prêtre: Jubé, Domne, 
benedicere. S'agit-il de faire bénir I encens, l’eau qui est versée 
dans le calice : Bénédicité, poter révérende. — Pater Reve- 
rendissime, si l’on s’adresse à l’évêque.

Ad II". — Présentée dans ces termes, la question est trop 
générale : il faut distinguer,

1* Si la statue est exposée an maître-autel, le prêtre, tant 
à la messe qu’aux vêpres, l'encense après la Croix et de trois 
coups comme la Croix.

2* Si elle se trouve à un autel latéral ou sur un piédestal 
en avant du ehreur, il l’encense après l’autel à Mai/nificat, 
mais non pas à la messe, comme on l’a dit dans la Semaine, 
année 1910, page 195.

3" Enfin, s’il y a exposition du -ài nt Sacrement, on ne sau
rait placer au maître-autel la statue n- l’Enfant Jésu-, mais 
elle peut l’être à l’autel latéral. En ce cas. elle n’est pas encen
sée. On. Mach z.

(Semaine religieuse d'Arras.)

L étude du latin

... A l’heure actuelle, dans toutes les branches des connais
sances humaines, étant donné les proitiès de l’ectivite sienlifi- 
quo dans tousles pays, l’impossibilité ix.ur les travail • nr- de se 
documenter entièrement, faute de connaître toute- ha langues 
étrangères, rend éminemment désin.L adoption d'une lan
gue scientifique universelle. E-t ce <| ette langui n’e-t pas


